
L’INNOVATION  
AU SEIN DU  
MINISTÈRE  

DES ARMÉES

Cellule
INNOVATION PARTICIPATIVE

Suivez-nous 

CONTACT

Agence de l'innovation de défense 
Cellule innovation participative 

60 Boulevard du Général Martial VALIN

CS 21623 – 75509 PARIS Cedex 15

09 88 67 35 72

 Pour toute question :
dga.mip.fct@intradef.gouv.fr 

 Pour déposer un projet : 
https://www.defense.gouv.fr/aid/deposez-vos-projets

« Une armée qui innove, 
c’est une armée qui ne 
dépose jamais les armes. 
C’est une armée qui 
embrasse l’audace,  
le courage et l’agilité »

Florence Parly, ministre des Armées,  
présentation de la stratégie d'innovation de défense  
le 8 septembre 2020.

https://fr.linkedin.com/company/agence-de-l-innovation-de-d%C3%A9fense
https://www.youtube.com/channel/UCmhi3Nslt9BFnnmlopUjT3g
https://twitter.com/Agence_ID


DE BELLES RÉUSSITES
  Plus de 1 100 projets d'innovation participative 
accompagnés par le ministère des Armées depuis  
une trentaine d'années. 

En voici quelques exemples :

OU PAS…
À l’impossible nul n’est tenu.
Le droit à l'échec, indissociable
de la prise de risque, est un
accélérateur de l'innovation.

Système de pesée embarqué 
utilisable sur plusieurs types 
d’appareils de transport  
de l’Armée de l’air.  
Développé par le lieutenant® 
Thierry et l’adjudant-chef Lionel  
de l’escadron de transport  
3/61 Poitou à Orléans.

Maquette pédagogique facilitant la 
découverte, la compréhension et 
l’utilisation des principales notions 
de traitement du signal par les élèves 
marins du Pôle Ecoles Méditerranée. 
Développée par l’équipe enseignante 
du Pool Scientifique et Technique 
et par les élèves du CSUP Electro, 
rattachés à l’ESCO de Saint-Mandrier.

 

Parafox, harnais de saut 3D  
pour chien, absorbant les chocs 
pendant la chute et facilitant 
l’ouverture de la voile grâce à 
l’enveloppe d’emport.  
Développé par le capitaine  
Jérôme du 132e RIC.

UNE DÉMARCHE 
FACILITÉE

  L’innovateur dépose son projet via l’adresse 
fonctionnelle de la CIP ou via le guichet unique de 
l’Agence. Un responsable innovation prendra contact 
avec l’innovateur pour convenir d’un rendez-vous  
de présentation de son projet.

  La cellule innovation participative demande 
l'avis de non opposition à l’état-major,  
la direction ou le service de l’innovateur.

  Le comité de labellisation de l’Agence décide 
du soutien apporté au projet. Si le projet est 
sélectionné, des crédits sont alors mis à  
disposition pour le développement du projet.

  L’innovateur dispose de plusieurs mois pour  
réaliser un prototype ou démonstrateur avec  
l’aide éventuelle d’une entreprise.

  Lorsque l’innovateur a terminé son projet,  
il fournit à la CIP un rapport final ainsi qu’une  
vidéo de présentation du projet.

UN CONCEPT
Tout personnel du ministère des Armées ou de la 
Gendarmerie nationale peut proposer un projet 
d’innovation quel que soit son grade ou statut.

NOS MISSIONS
   Offrir un soutien financier, technique, 
administratif et juridique à tout porteur de projet.

    Accompagner l'innovateur dans le 
développement de son projet jusqu’à la 
réalisation d’un prototype ou démonstrateur.


